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160 m 114 m 
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Montvoisin 

Projet d’emplacement 

d’aire de grand passage  

pour les gens du voyage 



Que dit la loi ? 
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Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage en Essonne 
 Le contexte règlementaire 
La loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 rend obligatoire 
l‘élaboration et la mise en œuvre d‘un schéma 
départemental dans chaque département.  
Ce schéma a été approuvé par arrêté préfectoral du 29 
janvier 2003 et a été publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l'Essonne le 17 
février 2003. Une révision du schéma a eu lieu le 23 
octobre 2008. Le schéma définit l‘obligation de réaliser 
une aire de grand passage permettant d‘accueillir au 
plus 200 caravanes pour l‘ensemble des collectivités 
compétentes, au 1er Janvier 2013, dans chacun des 
cinq secteurs géographiques représentés page 
suivante. 
 

 L’objectif de cette règlementation 
Il s‘agit de répondre aux besoins d‘accueil des groupes 
de grande taille qui voyagent à l‘échelle régionale et 
nationale dans des conditions propres à satisfaire les 
attentes à la fois des voyageurs et des collectivités 
locales. 
Au cours de la période 2007-2010, de nombreux 
stationnements de grands groupes ont été recensés 
dans tout le département. Ces constats ont conduit à 
déterminer cinq secteurs géographiques d‘attractivité 
pour l‘accueil des grands passages. Ces secteurs 
répondent à des objectifs de rotation et de répartition 
territoriale des contraintes. La répartition des 
obligations par territoire a pris en compte la carte de 
l'intercommunalité de l'Essonne en vigueur. 
 

 Qu’est-ce qu’une aire d’accueil de grand 
passage ? 
Elles doivent chacune disposer d‘une surface de 4 à 5 
ha pour 150 à 200 caravanes pour une durée 
maximale de 3 à 4 semaines avec une répartition 
temporelle et géographique équilibrée dans le 
département.  
 

  Les différentes étapes pour l’Essonne 
- Une première réunion en Préfecture, en décembre 
2014, a  cadré la mise en œuvre des aires de grands 
passages répondant au schéma départemental 
d’accueil et d’habitat des gens du voyage. 
- Une deuxième réunion de travail technique sur les 
potentialités foncières du territoire 
(avantages/inconvénients) s’est déroulée dans les 
locaux de la CCPL en février 2015.  
- La troisième faite en avril 2015 analysait les sites 
potentiels identifiés lors de la réunion technique. 
 
 

  Les critères de choix  
- Zones de passages des grands groupes (constats 
d’occupations antérieures) 
- Desserte à proximité du réseau routier structurant à 
moins de 5km 
- Qualité du terrain (superficie ≥ 5ha, terrain plat, en 
zone non boisée, stabilisé…) 
- Distance aux habitations ≥ 500 mètres 
- Modalités d’acquisition (propriétaire du foncier) 
- Procédures à mener (modification des documents 
d’urbanisme) 
- Proximité des réseaux 
 

  Quelles communes ont été retenues 
Les Ulis ; Saint Jean de Beauregard ; Gometz le Châtel ; 
La Ville du Bois ; Marcoussis ; Vaugrigneuse ; Wissous ; 
Villejust .  
 

  Synthèse de l’analyse des communes retenues 
A l’issue de cette analyse en considérant le nombre 
d’avantages versus le nombre d’inconvénients, 2 
communes restent en lice : Gometz le Châtel et 
Wissous*. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
  La position de Wissous 
Votre Maire a échangé avec le Maire de Wissous qui 
lui a précisé sa position : la commune de Wissous, bien 
que ne s’opposant pas à l’implantation d’une aire de 
50 places, n’est pas candidate à l’implantation d’une 
aire de grand passage suivant le nouveau schéma 
départemental. 
 

  La position de Gometz le Châtel 
Le conseil municipal s’est formellement opposé à ce 
choix et l’a stipulé dans un courrier envoyé au Préfet 
de l’Essonne récemment. Madame le Maire y précisait 
:  « notre commune n’est pas dimensionnée et 
proportionnée, et ne possède pas les capacités 
financières pour accueillir, sur plus de cinq hectares, 
une telle aire permanente de grand passage ». 
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Réactivité immédiate du maire 
 
Dès que Bernard Jacquemard, votre maire de Gometz la Ville,  a eu connaissance de ce projet d’implantation,  
il a contacté les autorités compétentes pour obtenir des explications concernant ce choix de Gometz le Châtel  
et sensibiliser sur les difficultés qu’engendreraient une telle décision pour notre village de Gometz la Ville. 
 

Ont été contactés :  
- le Président de la CAPS 
- le Président de la CCPL, également Président de l’Union des Maires de l’Essonne 
- la Direction Départementale des Territoires (D.D.T.) en charge du projet 
- le Président du Conseil Général de l’Essonne 
- la Députée 
- la Sous-Préfète de Palaiseau 
- le Préfet de l’Essonne (en attente d’un rendez-vous) 
- les Maires des communes avoisinantes 
 
Dans les pages qui suivent, vous y trouverez  les démarches officielles faites par votre maire. 
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Schéma départemental d’accueil  
et d’habitat des gens du voyage de l’Essonne 
Objectif : Implanter une aire de grand passage sur chaque secteur  

Secteurs géographiques pour l’accueil des grands passages 

Le terrain retenu sur Gometz le Châtel  
et situé en limite de Gometz la Ville* 

*source : 
Schéma 
départemental 
d’accueil et 
d’habitat des 
gens du voyage 
– avril 2015  
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La délibération  
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du conseil municipal du 3 juin 2015 
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Lettre envoyée au préfet (page 1) 
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Lettre envoyée au préfet (page 2) 
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Lettre envoyée au préfet (page 3) 
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ERRATUM 
 

Nous avons oublié de préciser 
dans le gometzien N°11 dans le 
programme de la fête du village la 
dernière animation du Vendredi 
12 juin :  
 

23h00 : Feu de la Saint Jean  
sur le terrain de foot 
 

 
 
 
 

Lettre aux institutionnels 
 

Madame la Députée de la 4ème circonscription  de l’Essonne, Monsieur le Président de la communauté d’agglomération Europe 
Essonne, Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération du plateau de Saclay, Monsieur le Président de la communauté de 
commune du pays de Limours, Madame  la Conseillère Départementale du canton de Gif sur Yvette,  
Monsieur le Conseiller départemental du canton de Gif sur Yvette, Mesdames, Messieurs les Maires de la communauté de commune du 
pays de Limours, Mesdames, Messieurs les Maires du canton de Gif sur Yvette 
  

Objet : Accueil et habitat des gens du voyage (aire de grand passage) à Gometz le Châtel. 
  

Chers collègues, 
  

Je tiens à vous faire part  pour information et soutien de mon opposition formelle au projet d’implantation d’une aire de grand passage 
des gens du voyage à Gometz le Châtel. Dans le cadre du schéma départemental d’accueil des gens du voyage, 4 nouvelles aires de 
grand passage doivent voir le jour en Essonne. 
 

En ce qui concerne notre secteur, lors de la première présentation du schéma par les services de la Préfecture, le 8 décembre 2014, la 
diapositive N° 11 spécifiait les critères de surface et localisation. Pour mémoire, une superficie d’au moins 5 ha distant d’au moins 500 
mètres des zones d’habitat. 
 

Lors de la deuxième présentation du projet le 20 avril 2015, 8 sites potentiels sont identifiés dont celui de Gometz le Châtel en limite avec 
Gometz la Ville (diapositive N° 11). La note de synthèse (diapositive N° 16) pointe le site de Gometz le Châtel comme étant le plus 
favorable en fonction des critères énoncés en décembre 2014. Je m’insurge en faux contre ce tableau. En effet, la colonne distance des 
habitations  est crédité d’un «+» alors que le critère spécifié de 500 mètres minimum n’est pas respecté, le domaine de Montvoisin (75 
maisons) n’est distant que de 120 mètres du projet et le lotissement du Bois Charon de 160 mètres. 
 

Outre cet élément factuel, ne sont pas pris en compte la préservation des terres agricoles, les contraintes sécuritaires liées au tunnel de 
déviation de l’agglomération de Gometz la Ville, les impacts sur la vie de nos deux communes et celles environnantes, la présence d’une 
aire d’accueil intercommunale à Limours. 
 

Le Conseil municipal de Gometz la ville réuni le 3 juin s’est prononcé contre et s’oppose à ce projet. 
 

Vous trouverez ci-joint :  
Le courrier que j’adresse à Monsieur le Préfet, 
Notre délibération du 3 juin 2015, 
Un extrait de photo aérienne situant le Domaine de Montvoisin et le lotissement du Bois Charon ainsi que les distances respectives par 
rapport au projet,  
Un plan de situation plus large, (diapositive N°11 de la présentation d’avril 2015),  
La synthèse de l’analyse que je conteste (diapositive N° 16 de la présentation d’avril). 
 

  

Veuillez agréer, chers collègues, l’expression de ma considération distinguée. 

Envoyée par Bernard Jacquemard le 9 juin 2015 

Bernard Jacquemard, Maire de Gometz la Ville 

 
 
 
Plusieurs habitants de Gometz la Ville se sont mobilisés et ont créé un 
collectif afin de s'unir et de s'entraider avec les communes voisines.  
Son objectif est de porter la voix de la population face à ce projet. 
 

Un site internet a été monté comme lieu de discussions  
et d’actualités collaboratives.  
Vous trouverez ce collectif à l’adresse suivante :  
www.collectif-gometz.com  
 

LE COLLECTIF POUR GOMETZ LA VILLE 


